
Plan éco21-Collectivités

Subventions du Programme éco21

Un Programme de transition 
écologique créé et mise en œuvre 
avec l’Etat de Genève



Subventions éco21-collectivités

Subventions directes: 

Economies d’énergie – Electricité

Commune < 1GWh/an : 21 ct/kWh économisé

Commune > 1 GWh/an: 12 ct/kWh économisé

Economies d’énergie – Thermique

40 CHF/Tonne de CO₂ économisée

Mandats ingénierie

50% du mandat (Mandats éco21, au cas par cas)

Evènements sensibilisation thématiques éco21

1er projet : 75% de la prestation

2ème projet : 50% de la prestation

Subventions directes: 

Formations

Catalogue formations techniques éco21

CAS Management de l’énergie UNIGE

(…).

Subventions indirectes: 

Solutions éco21

Audits éclairage performant

Actions CVC

(…).

Solutions acteurs territoires

Visites villas

Eco-social

(…).

Catalogue complet via le Programme Bâtiment GEnergie



Concrètement…

Processus clé en quelques étapes: 

Identification du projet

Audits/études

Estimation des subventions éco21 ou autres

Activation Fonds énergie pour les collectivités publiques 

Mise en œuvre du projet

Livraison projet, clôture

Mobilisation des subventions éco21

1. identification

2. Audits/études

3. Mise en œuvre 

4. Livraison projet
Subventions


